
Le CSE a été consulté sur le remboursement partiel de l’avance Primevère (PV CSE Nov 21).


Le SNECA/CFE-CGC est en désaccord avec cette option retenue de rembourser 
partiellement cette avance par capitalisation, dans le cadre d’une augmentation de capital. 


Techniquement les Caisses Régionales auraient pu laisser les 1,1 milliards en compte 
courant d’associés dans la SAS. Cela aurait permis à la SAS la Boétie de verser les 25 cts 
aux Caisses Régionales. 


Malheureusement, la SAS a préféré mettre en oeuvre une seconde augmentation de capital 
de 400 Millions d’euros sans verser de complément de dividendes aux CR. Cette décision, si 
elle respecte la logique de remboursement de l’avance, pénalise les salariés. 


En 2020, les Caisses régionales ont perçu 1 milliards 125 millions de « dividende » de la part 
de la SAS et alors que celui versé par CASA est en hausse de 14% en 2021, les CR ne 
percevront cette année que 880 millions d’euros, soit une baisse de plus de 20%. 


Cela se traduira donc dans le PNB de notre Caisse Régionale par une diminution de 10,2 
millions de PNB de portefeuille (46,5 millions en 2020 pour 36,3 millions en 2021), toute 
chose égale par ailleurs.


Cette baisse aura bien sûr un impact sur l’intéressement versé à nos collègues l’an prochain 
puisque le calcul porte sur le RN. 


En appliquant la formule, nous pouvons estimer que 


l’impact sur l’enveloppe d’intéressement 

sera autour de 1,2 millions € soit 


en moyenne près de 310€ en moins par salarié.


Comment la Caisse régionale compte-t-elle neutraliser cette décision indépendante du 
travail fourni par les salariés ? 


Le SNECA/CFE-CGC demande que cet impact soit pris en compte  
dans les prochaines négociations sur les salaires,  

d’autant qu’avec une inflation beaucoup plus forte que prévue,  
la plupart des salariés de notre Caisse Régionale verront  

leur pouvoir d’achat diminuer en 2022.

Par conséquent, comme d’autres CR, nous avons invité nos élus à voter défavorablement.


Votes du SNECA/CFE-CGC, de la CGT et de la CFTC : « contre »


Votes de la CFDT : « pour »


Le SNECA, le syndicat qui se bat  
pour votre pouvoir d’achat 

Avis du SNECA/CFE-CGC portant  
sur le remboursement partiel de l’avance Primevère




